
 
 
 

 

 

Communiqué de presse  

Verviers, le 8 mai 2023 
 
 
PLAN LOCAL DE PROPRETÉ – ENGAGEMENT D’UN AGENT CONSTATATEUR 
SUPPLÉMENTAIRE 
 

Dans toutes les enquêtes liées aux préoccupations des citoyens belges, la propreté publique arrive 
sur le podium. C’est qu’un cadre de vie propre contribue fortement à notre qualité de vie. Les 
atteintes à la propreté publique sont de divers ordres : dépôts sauvages et clandestins, déjections 
canines, trottoirs mal entretenus, aménagement urbain dégradé (tags, mobilier urbain, plantations), 
etc. 
 
Notre territoire communal présente de nombreux problèmes de propreté publique. 
 
Pour tenter d’y faire face, le Collège communal a validé, voici plusieurs mois déjà, un plan global 
d’action (Plan propreté, porté par le slogan : « Ma Ville n’est pas ta poubelle »), construit par le 
service de l’Environnement en partenariat avec tous les services communaux concernés.  
 
Ce plan est progressivement mis en œuvre (plan caméra, opérations « coup de poing », etc.).  
 
Ce jour, une nouvelle étape importante de ce plan qui se concrétise avec l’engagement d’un agent 
constatateur supplémentaire. Cette personne a été embauchée après avoir satisfait aux épreuves 
de sélection qui ont eu lieu en avril dernier et vient donc rejoindre les deux agents actuellement 
dédiés à ce travail. 
 
Cette arrivée permettra d’accroitre sensiblement la présence de nos services sur le terrain, et 
d’augmenter les fouilles, le travail d’enquête et l’établissement de procès-verbaux.  
 
Un travail important nous attend pour démontrer que notre territoire communal ne peut être 
une zone de non-droit. Le renforcement des équipes chargées de porter ce message sur le 
terrain est une manière d’y contribuer.  
 

 

CONTACT 
Ville de Verviers – Service Environnement 
087 327 557 
environnement@verviers.be 
 
 


